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Ratifica ed esecuzione dell’Accordo internazionale su ll’olio d'oliva 1963, 
adottato  a Ginevra il 20 aprile 1963

O n o r e v o li S e n a t o r i . — Il 30 settembre 
1963 è scaduto il primo Accordo internazio
nale sull’olio d'oliva del 1956, modificato 
con Protocollo del 3 aprile 1958; il relativo 
disegno di legge di ratifica, che aveva già 
riscosso l’approvazione del Senato della Re
pubblica, decadde al term ine della III le
gislatura.

Prima della scadenza dell'Accordo anzi
detto l'Organizzazione delle Nazioni Unite

convocò a Ginevra una Conferenza interna
zionale che si concluse il 20 aprile 1963 con 
l’adozione di un nuovo Accordo firmato dal
l’Italia il 21 giugno 1963.

Il nuovo Accordo presenta, rispetto a 
quello precedente, innovazioni sostanziali 
che in gran parte sono state introdotte a 
richiesta del Governo italiano, affinchè i no
stri interessi fossero più opportunam ente 
salvaguardati.

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1800)
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L'Accordo inizia con un preambolo se
guito daH'indicazione degli scopi e degli im
pegni generali assunti dalle Parti contraen
ti; dalla formulazione di denominazioni e 
definizioni degli olii di oliva ed appellazio
n i di origine e indicazioni di provenienza 
per il commercio internazionale; dall'impe
gno a realizzare in comune un'azione gene
rale di propaganda a  favore dell'olio d'oli
va; dalla previsione di m isure economiche, 
al fine di contribuire alla normalizzazione 
del m ercato dell’olio d ’oliva e da disposi
zioni circa il funzionamento del Consiglio 
oleicolo, cui compete l'applicazione dell'Ac
cordo, che rim arrà in vigore fino al 30 set
tem bre 1967.

Rivestono una particolare im portanza gli 
articoli che riguardano gli obiettivi gene
rali dell’Accordo, le denominazioni e defini
zioni degli olii di oliva, la propaganda mon
diale a favore del suo consumo e le misure 
economiche indirette tendenti alla norm a
lizzazione del suo. mercato. Va anche messa 
in speciale rilievo la posizione di prem inen
za riconosciuta all'Italia mediante l'a ttribu
zione di un num ero di voti pari a quello 
spettante alla Spagna, e di gràn lunga su
periore a quello riconosciuto agli altri Paesi.

L 'articolo 1 indica che l'Accordo ha: i se
guenti scopi:

1) assicurare tra  i Paesi esportatori di 
olio d'oliva produttori o no, una concor
renza leale, e ai Paesi im portatori la con
segna di una merce conforme a tu tti i ter
m ini dei contratti stipulati;

2) attuare o facilitare l'applicazione del
le misure tendenti alla espansione della pro
duzione, del consumo e degli scambi inter
nazionali di olio d'oliva;

3) ridurre  gli inconvenienti che deriva
no dalla fluttuazione delle disponibilità sul 
m ercato;

4) proseguire, sviluppandola, l'opera del
l'Accordo internazionale sull'olio d'oliva del 
1956.

L’articolo 2 indica a chi è aperto l’Ac
cordo.

L’articolo 3 dà alcune definizioni formali 
pa r la migliore intelligenza del testo del
l ’Accordo.

Gli articoli 4, 5, 6 e 7 prevedono impe
gni di carattere generale contratti al fine 
di favorire i fini perseguiti dall'Accordo.

L’articolo 8 stabilisce come la denomina
zione « olio d'oliva » sia da riservare all’olio 
ottenuto esclusivamente dalle olive, senza 
miscela con olio proveniente da altro fru t
to o semi oleaginosi o con olio proveniente 
da grassi animali.

L'articolo 9 impegna le Parti contraenti 
a che nel commercio internazionale venga
no usate per le diverse qualità  di olio di 
oliva e secondo determinate m odalità di in
dicazione grafica sugli imballaggi le deno
minazioni riportate ncH'annesso A dell’Ac- 
cordo.

Gli articoli 10, 11 e 12 trattano il trasfe
rim ento e l’applicazione nella legislazione 
in terna dei Paesi membri dei princìpi e del
le disposizioni degli articoli 8, 9, 11 e 12, 
nonché, in particolare, degli atti con i quali 
i Paesi stessi devono curare che il commer
cio internazionale degli olii si esplichi con 
il dovuto rispetto di tu tte  le norme prescrit
te dall'Accordo e della procedura per l'esa
m e e la soluzione di contestazioni sorgenti 
suH'interpretazione delle norm e stesse.

Gli articoli 13, 14 e 15 prevedono l'impe
gno per i Governi partecipanti di realizzare 
in comune u n ’azione generale di propagan
da a favore dell’olio d'oliva, allo scopo di 
m antenere e di sviluppare il consumo di 
questo prodotto. Tale azione dovrà essere 
in trapresa sotto una form a educativa e pub
blicitaria e verterà sulle caratteristiche or
ganolettiche e chimiche nonché sulle pro
prietà  nutritive terapeutiche ed altre del
l’olio d’oliva, ad esclusione di ogni indica
zione di qualità di origine e di provenienza. 
Detti articoli inoltre trattano  i programm i 
generali e parziali di propaganda indican
done i criteri di attuazione e l’autorità  che 
li stabilisce e che am m inistra i fondi occor
renti a tale scopo (il Consiglio).

Negli articoli 16, 17 e 18 assume partico
lare rilievo la disposizione secondo cui, 
per ciascuna campagna olearia, i Governi 
dei Paesi principalm ente produttori sono 
im pegnati a m ettere a disposizione del Con
siglio olivicolo, ai fini della propaganda co
mune, una somma di 300.000 dollari USA da
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ripartire a carico di diversi Paesi secondo 
il coefficiente stabilito per ciascuno di essi 
nell’annesso B. Tale somma può essere ele
vata all’unanim ità al massimo di 500.000 ed 
è riducibile, nel caso che la produzione com
plessiva dei Paesi membri rappresenti meno 
dell'80 per cento di quella mondiale riferita 
al periodo indicato nell’articolo 3.

Le risorse del fondo di propaganda do
vranno essere utilizzate tenendo conto dei 
seguenti criteri:

1) mantenim ento e sviluppo degli sboc
chi attualm ente esistenti;

2) creazione di nuovi sbocchi per l’olio 
d’oliva;

3) redditività degli investimenti pubbli
citari.

Nel corso dei negoziati i rappresentanti 
del Governo italiano hanno chiesto form al
mente che nel testo stesso dell’Accordo fos
sero precisati i criteri di utilizzazione del 
Fondo di propaganda.

Infatti, negli ultim i anni, l’Italia è dive
nuta il maggior consumatore di olio d ’oliva 
pur essendo, come ordine d’importanza, il 
secondo Paese produttore dopo la Spagna. 
L’incremento delle importazioni di olio di 
oliva nel nostro Paese da cinque anni a que
sta parte è stato notevole. L’Italia è da con
siderarsi il principale sbocco attualm ente 
esistente per le disponibilità mondiali di 
olio d'oliva ed è quindi legittima l'aspetta
tiva che, in virtù  dei criteri di utilizzazione 
del Fondo, buona parte delle risorse desti
nate al Fondo stesso vengono impiegate per 
svolgere in Italia una propaganda tendente 
a m antenere ed a sviluppare l’attuale li
vello dei consumi di olio d’oliva.

Le misure economiche tendenti a norm a
lizzare il mercato internazionale dell'olio di 
oliva hanno form ato oggetto di discussioni 
particolarm ente approfondite.

L'atteggiamento del Governo italiano è 
stato di escludere qualsiasi pattuizione che 
comportasse impegni di carattere finanzia
rio. La normalizzazione del mercato inter
nazionale dell’olio d ’oliva viene infatti or
m ai pienamente assicurata dall’aumento co
stante dei consumi (riscontratosi in tu tti i

Paesi com unitari ed in particolare in Italia) 
che garantisce l'assorbim ento dei surplus 
di produzione di olio d ’oliva che possono 
verificarsi, in ciascuna campagna, nei di
versi Paesi produttori.

I rappresentanti del Governo italiano si 
sono quindi opposti all'accoglimento di pro
poste che prevedevano la costituzione di un 
Fondo internazionale per il sostegno del 
prezzo dell'olio d ’oliva al quale, natu ra l
mente, anche l ’Italia avrebbe dovuto con
tribuire in m isura cospicua.

In  definitiva le richieste italiane hanno 
trovato pieno accoglimento e l ’articolo 19 
del nuovo Accordo si lim ita a considerare, 
ad ogni campagna olivicola, lo scambio di 
comunicazioni tra  i diversi Governi parteci
panti sull’am m ontare delle rispettive pro
duzioni e sull’esistenza di eventuali surplus.

L’articolo 20 prevede che il Consiglio pro
segua i suoi studi al fine di presentare ai 
Governi partecipanti delle raccomandazioni, 
destinate ad assicurare la normalizzazione 
a lunga scadenza del m ercato olivicolo, non 
già mediante interventi diretti di natura fi
nanziaria bensì con l’applicazione di misure 
adatte aventi lo scopo di incoraggiare gli 
scambi internazionali.

I successivi articoli riguardano l’am m ini
strazione ed il funzionamento dell'Accordo, 
il Consiglio olivicolo incaricato di am mini
strare l’Accordo (articolo 21); le -funzioni e 
la composizione del Consiglio sono regolate 
dagli articoli dal 22 al 31.

In particolare, l’articolo 28 prevede l'a t
tribuzione a ciascun Paese partecipante del 
numero di voti previsti dall'annesso C del
l ’Accordo; l'Ita lia  e la Spagna hanno, co
me già detto, il maggior numero di voti.

L’articolo 32 prevede lo statuto, le immu
nità ed i privilegi di cui il Consiglio gode 
in ogni Stato partecipante, per quanto con
sentito dalla legislazione degli Stati stessi.

L 'articolo 33 contiene le disposizioni fi
nanziarie inerenti al funzionamento del Con
siglio, le cui spese sono a carico dei Go
verni dei Paesi partecipanti, in ragione pro
porzionale al num ero di voti di cui ogni 
Governo dispone.

Gli articoli successivi riguardano la col
laborazione con altri Organismi, fra i quali,
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in prim o luogo, l'Organizzazione delle Na
zioni Unite per l’Alimentazione e l’Agricol
tura; le contestazioni ed i reclami; le mo
dalità per la firma, la ratifica, l'accettazio
ne, l'approvazione, l'adesione e l'en trata  in 
vigore dell’Accordo; la durata, gli emenda
menti eventuali, la sospensione, le dimissio
ni, la scadenza, il rinnovo e l'applicazione 
territoriale dell'Accordo stesso.

L 'opportunità dell'adesione dell’Italia al 
nuovo Accordo emerge a prim a vista, ma è 
necessario soffermarsi su alcune particolari 
considerazioni.

Le sorti dell'olivicoltura italiana sembra
no essere ormai strettam ente connesse con 
la possibilità di approvvigionarsi liberamen
te sugli altri mercati, a condizioni soddi
sfacenti.

Il consumo degli oli vegetali commesti
bili in Italia è cresciuto notevolmente nel
l'ultim o quarto  di secolo. Nell'annata olea
ria 1936-37, il consumo di oli commestibili 
fu di circa quintali 2.740.000 comprendente 
circa quintali 1.800.000 di olio d'oliva di 
produzione nazionale e circa quintali 940.000 
di olio di semi.

Nel 1962, il consumo ha raggiunto circa 
quintali 6.700.000 di cui oltre quintali 4 mi
lioni di olio d'oliva di produzione nazionale 
(più quintali 700.000 d’importazione) e 2 mi
lioni di quintali di olio,, di semi.

Il rapporto di 1 a 2 tra  il consumo del
l ’olio d'oliva di produzione nazionale e quel
lo dell'olio di semi è stato m antenuto sol
tanto grazie alla possibilità d 'im portare cir
ca 700.000 quintali di olio d’oliva dall'este
ro; in caso contrario, se si fosse dovuto im
portare olio di semi invece che d'oliva, tale 
rapporto sarebbe risultato profondamente 
alterato.

Per il prossimo decennio è previsto un in
cremento dei consumi italiani di oli e di 
grassi alimentari in m isura tale da raggiun
gere nel 1972 l'auspicato allineamento con 
quello medio dell'Europa Occidentale.

L'Accordo in parola prevede non solo un 
coordinamento delle politiche dei diversi 
Stati membri, per quel che concerne le cor
renti di scambio con l'estero, ma anche in

ciò che attiene alle iniziative che interessa
no in modo più diretto la produzione (quali 
i miglioramenti tecnici di ogni genere da ap
portare nei metodi colturali e relativi aiuti 
finanziari, anche con la cooperazione della 
FAO e di altre Organizzazioni internazionali 
specializzate).

L'Accordo stabilisce le denominazioni e 
le definizioni degli olii d'oliva per il com
mercio internazionale prevedendo inoltre la 
ricerca delle soluzioni più adatte dei pro
blemi tecnici ed economici della produzio
ne stessa e la formulazione di u tili racco
mandazioni ai Governi interessati. Di più 
l'Accordo attribuisce al Consiglio di agire 
per l'adozione e l’applicazione di un con
tra tto  tipo internazionale per le transazioni 
sugli olii d’oliva; per la costituzione e il 
funzionamento di Uffici di Arbitrato inter
nazionale per eventuali vertenze riguar
danti dette transazioni; per l'unificazione 
delle norm e relative alle caratteristiche fi
siche e chimiche dell'olio d'oliva; per l'uni
ficazione dei metodi di analisi dell’olio di 
oliva, per la redazione di un codice degli 
usi locali e costanti del commercio inter
nazionale dell'olio d’oliva, e per la repres
sione della concorrenza sleale sul piano in
ternazionale operata fuori degli (Stati mem
bri; per reperire la produzione di olii este
rificati.

Con la larga serie di compiti che l'Accor
do pone a carico dei iPaesi membri, compiti 
i quali si traducono in concreti indiscuti
bili vantaggi che ricadono sull'intero ciclo 
olivicolo-oleario (a cominciare dai metodi e 
sistemi di coltivazione per giungere, a ttra 
verso la moralizzazione e la migliore or
ganizzazione del commercio, all'auspicabile 
consumo del prodotto, con soddisfazione di 
tu tti coloro che agiscono nella olivicoltura, 
neH’aw icinam ento del prodotto al consu
mo e dei consumatori stessi), esso assume 
un inestimabile positivo valore.

Da quanto precede sem bra dim ostrata con 
sufficiente evidenza l’opportunità e l'interes
se che l'Ita lia  entri a far parte dell’Accordo 
e ciò anche in considerazione che il nostro 
Paese, oltre l'im ponente produzione, è il 
Paese più forte consumatore di olio d'oliva.
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DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a ratificare l’Accordo internazionale 
sull’olio d ’oliva 1963 adottato a Ginevra il 
20 aprile 1963.

Art. 2.

Piena ed intera esecuzione è data all’Ac
cordo di cui al precedente articolo a de
correre dal giorno della sua entrata in vi
gore in conform ità all’articolo 36 dell'Ac
cordo stesso.

Art. 3.

All’onere derivante dall’Accordo predetto 
si fa fronte, per l’esercizio finanziario 1963- 
1964, con riduzione dello stanziamento del 
capitolo n. 574 dello stato di previsione del
la spesa del Ministero del tesoro per l’eser
cizio stesso e per il periodo 1° luglio-31 di
cembre 1964, m ediante riduzione del Fondo 
speciale iscritto nella parte straordinaria 
dello stato di previsione dello stesso Mini
stero per il periodo suindicato, per il finan
ziamento di oneri dipendenti da provvedi
menti legislativi in corso.

Il M inistro del tesoro è autorizzato a 
provvedere, con propri decreti, alle occor
renti variazioni di bilancio.
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ACCORDO INTERNAZIONALE SULL’ OLIO D’OLIVA 1963

Ginevra 20 aprile 1963

ACCORD INTERNATIONAL SUR L'HUILE D'OLIVE, 1963

PREAMBULE

i) Rappelant que la culture de l’olivier.

est une culture fruitière pérenne qui, dans des conditions jugées 
normales, commence à produire à un âge variant entre 6 et 15 ans pour 
a tte ind re  sa m aturité entre 80 et 120 ans,

est une culture indispensable à l’entretien et à, la conservation 
de certains sols et perm et de valoriser des terrains qui ne supportent 
pas l'im plantation d ’autres cultures,

est une culture dont dépendent l’existence et le niveau de vie de 
millions de familles qui sont absolument dépendantes des mesures qui 
sont prises pour m aintenir et développer la consommation de ses p ro 
duits, tan t dans les pays producteurs eux-mêmes que dans les pays con
sommateurs non producteurs,

Rappelant que, si l’huile d ’olive qui représente la principale re s 
source tirée de la culture de l’olivier, occupe une place relativement 
restreinte dans l'alim entation mondiale actuelle, elle n ’en costitue pas 
moins un produit de base essentiel dans les régions où ladite culture 
est implantée,

Soulignant, à cet égard, la très grande im portance de cette p ro 
duction dans l’économie de nombreux pays,

ii) Rappelant que la caractéristique essentielle du marché de l’hui
le d'olive réside dans l'irrégularité des récoltes et de l'approvisionne
ment du marché, ces irrégularités se traduisant par des fluctuations 
dans la valeur de la production, par l’instabilité des prix et des recettes 
d'exportation, ainsi que par des écarts considérables dans les revenus 
des producteurs,

Rappelant qu’il en résulte des difficultés spéciales qui peuvent 
causer des préjudices graves aux intérêts des producteurs et des con
sommateurs et com prom ettre les politiques générales d ’expansion éco
nomique dans les pays des régions où la culture de l’olivier est implan
tée et où elle est susceptible de l’expansion nécessaire,

Soulignant qu ’il im porte de remédier à cette situation par des 
mesures appropriées tenant compte des données très particulières de 
la culture de l’olivier et du marché de l’huile d ’olive,
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iii) Rappelant que ces mesures dépassent le cadre national et 
q u ’une action internationale est indispensable,

iv) Estim ant qu'il est essentiel de poursuivre en la développant 
l'oeuvre de l'Accord international sur l'huile d'olive de 1956, modifié par 
le Protocole du 3 avril 1958,

Les Gouvernements parties au présent Accord sont convenus.de 
ce qui suit:

CHAPITRE PREMIER 

O b j e c t if s  g é n é r a u x

Article prem ier

Le présent Accord a pour but:

1. D 'assurer entre les pays exportateurs d'huile d ’olive, produc
teurs ou non, une concurrence loyale, et aux pays im portateurs la li
vraison d ’une marchandise conforme à  tous les term es des contrats 
passés; ■

2. De m ettre en oeuvre ou de faciliter l'application des mesures 
tendant à l’expansion de la production, de la consommation et des échan
ges internationaux d ’huile d'olive;

3. De réduire les inconvénients qui tiennent aux fluctuations des 
disponibilités sur le marché;

4. De poursuivre en la développant l’oeuvre de l’Accord interna
tional sur l’huile d ’olive de 1956.

CHAPITRE II

M e m b r e s

Article 2.

L’Accord est ouvert aux Gouvernements de tous les E tats Mem
bres des Nations Unies ou de l'Organisation des Nations Unies pour 
l’Alimentation et l'Agriculture qui estiment être intéressés par les pro
blèmes concernant l’huile d'olive et qui remplissent les conditions pré
vues à l'Article 36 du présent Accord.

CHAPITRE III 

D e f i n i t i o n s

Article 3.

1. P ar «Conseil» on entend le Conseil Oléicole visé à l’Article 21 
du présent Accord.
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2. Par « Comité exécutif » on entend le Comité institué dans les 
conditions définies à l’Article 30 du présent Accord.

3. Par « campagne oléicole » on entend la période allant du 1er oc
tobre de chaque année au 30 septem bre de l’année suivante.

4. P ar «Gouvernement d 'un pays principalem ent p roducteur»  on 
entend un Gouvernement participant dont le territoire m étropolitain 
et les autres territoires, quel que soit le lien de droit interne unissant 
ces territoires à la  Métropole, pris dans leur ensemble à la date à la
quelle ledit Gouvernement est devenu partie au présent Accord, ont 
p roduit en moyenne, au cours des campagnes oléicoles 1956-57 à 1961-62, 
une quantité d ’huile d ’olive supérieure à leurs im portations annuelles 
moyennes d ’huile d ’olive au cours de la période 1957 à 1962.

5. Par « Gouvernement d ’un pays principalem ent im portateur » on 
entend un Gouvernement participant dont le territoire m étropolitain 
et les autres territoires, quel que soit le lien de droit interne unissant 
ces territoires à la Métropole, pris dans leur ensemblee à la date à la
quelle ledit Gouvernement est devenu partie au present Accord, ont 
produit en moyenne, au cours des campagnes oléicoles 1956-57 à 1961-62, 
une quantité d ’huile d ’olive inférieure à leurs im portations1 annuelles 
moyennes d ’huile d ’olive au cours de la période 1957 à 1962.

CHAPITRE IV 

O b l ig a t io n s  g e n e r a l e s

Article 4.

Les Gouvernements participants s’engagent à ne prendre aucune me
sure allant à l’encontre des obligations contractées aux term es du p ré 
sent Accord et des objectifs généraux définis à l’article premier.

Article 5.

Les Gouvernements participants s'engagent à prendre les mesures 
qu'ils estim ent appropriées pour faciliter les échanges et développer la 
consommation de l’huile d ’olive.

Article 6.

Les Gouvernements participants déclarent qu’en vue d’élever le ni
veau de vie des populations et d ’éviter l’introduction de pratiques de 
concurrence déloyale dans le commerce mondiale de l’huile d ’olive, ils 
s'efforceront de m aintenir des normes de travail équitables dans toutes 
les activités oléicoles ou dérivées de l’oléiculture.

Article 7.

Les Gouvernements participants s’engagent à rendre disponibles 
et à fournir toutes les statistiques, les inform ations et la docum entation
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nécessaires au Conseil pour lui perm ettre de rem plir les fonctions qui 
lui sont dévolues par le présent Accord et, notam m ent, toutes les in
dications dont il a besoin pour établir le bilan oléicole et connaître la 
politique nationale oléicole des Gouvernements participants.

CHAPITRE V 

D e n o m in a t io n s  e t  d e f i n i t i o n s  d e s  h u i l e s  d 'o l iv e

Appellations d'origine et indications de provenance pour le commerce
international

Article 8.

1. La dénomination « huile d ’olive » est réservée à l’huile obtenue 
exclusivement de l’olive, sans mélange avec une huile provenant d ’un 
autre fru it ou graine oléagineuse ou avec une huile provenant de grais
ses animales.

2. Les Gouvernements participants s ’engagent à supprim er sur leurs 
territoires, dans un délai de deux ans à  partir de la date à laquelle ils 
deviennent parties au présent Accord, tout emploi de la dénom ination 
« huile d ’olive », seule ou combinée ave d ’autres mots, qui ne soit pas 
en conformité du présent Article.

3. La dénomination « huile d ’olive » employée seule ne peut en au 
cun cas s’appliquer aux huiles de grignons d ’olive.

Article 9.

1. Pour le commerce international, les dénominations des huiles 
d ’olive de différentes qualités sont données dans l’Annexe A au présent 
Accord, qui précise, pour chauque dénomination, la définition caracté
ristique correspondante.

2. Ces dénom inations doivent obligatoirement être employées pour 
chaque qualité d ’huile d ’olive et figurer en caractères très lisibles sur 
tous les emballages.

Article 10.

1. Les Gouvernements participants s’engagent à prendre toutes les 
mesures qui, dans la forme requise par leur législation respective, assu 
rent l’application des principes et dispositions énoncés aux Articles 8, 
9, 11 et 12 du présent Accord.

2. Ils s’engagent notam m ent à prohiber et à réprim er l’emploi 
sur leur territoire, pour le commerce international, d ’appellations d 'o ri
gine, d'indications de provenance et de dénominations des huiles d ’o li
ve contraires à ces principes. Cet engagement vise toutes mentions a p 
posées sur les emballages, les factures, les lettres de voiture et les p a 
piers de commerce, ou employées dans la publicité, les marques de fa
brique, les noms enregistrés et les illustrations se rapportant à la com-
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mercialisation internationale des huiles d ’olive, pour autant que ces 
mentions pourraient constituer de fausses indications ou prêter à con
fusion sur l'origine, la provenance ou la qualité des huiles d ’olive.

Article 11.

1. Les appellations d ’origine ou les indications de provenance, lors
qu'elles sont données, ne peuvent s'appliquer qu'à des huiles d'olive 
vierges, produites exclusivement dans le pays, la région ou la localité 
mentionnés, ou en provenant exclusivement.

2. Les coupages d'huiles d ’olive, quelle que soit leur origine, ne 
peuvent porter que l'indication de provenance du pays exportateur. Ce
pendant, lorsque les huiles ont été conditionnées et exportées du pays 
qui fournit les huiles d'olive vierges entrant dans le coupage, elles peu
vent être identifiées par l'appellation d'origine de l’huile d’olive vierge 
en tran t dans la composition dudit coupage. Lorsqu’il est fait état de la 
dénom ination générique « Riviera », notoirem ent connue dans le com
merce international de l’huile d ’olive pour des coupages d ’huile d ’olive 
vierge et d'huile d'olive raffinée, cette dénomination doit obligatoire
ment être précédée du m ot « type ». Le m ot « type » doit figurer sur 
tous les emballages en caractères typographiques de même dimension et 
de même présentation que le mot « Riviera ».

Article 12.

1. En ce qui concerne les appellations d’origine et les indications 
de provenance, les contestations suscitées par l'in terprétation des clau
ses du présent chapitre de l'Accord ou par les difficultés d'application 
qui n ’auraient pas été résolues par voie de négociations directes seront 
examinées par le Conseil.

2. Le Conseil procédera à un essai de conciliation, après consulta
tion de la Fédération internationale d'oléiculture, d’une organisation 
professionnelle qualifiée d ’un pays principalem ent im portateur et, s’il 
l ’estime opportun, après consultation du Bureau international pour la 
protection de la propriété industrielle, de la Chambre de Commerce 
internationale et du Bureau international perm anent de chimie analy
tique; en cas d'insuccès et après que tous les moyens auront été mis en 
oeuvre pour arriver à  un accord, les Gouvernements des E tats partici
pants intéressés auront le droit de recourir, en dernière instance, à la 
Cour Internationale de Justice.

CHAPITRE VI

P r o pa g a nd e  m o n d ia l e  e n  f a v e u r  d e  l a  c o n s o m m a t io n  d ’h u i l e  d ’o l iv e

Programmes de propagande 

Article 13.

1. Les Gouvernements participants s’engagent à entreprende en 
commun une action générale de propagande en faveur de l’huile d ’olive,
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en vue de m aintenir et d ’augm enter la consommation de cette denrée 
dans le monde, en se fondant sur l’utilisation de la dénom ination « hu i
le d ’olive » telle quelle est définie à l'Article 8 du présent Accord.

2. Ladite action sera entreprise sous une forme éducative et p u 
blicitaire et portera sur les caractéristiques organoleptiques et chimi., 
qües ainsi que sur les propriétés nutritives, thérapeutiques et autres 
de l’huile, d'olive, à l'exclusion de toute indication de qualité, d ’origine 
et de provenance.

3. Les ressources du iFonds de propagande seront utilisées en te 
nant compte des critères suivants:

i) m aintien et développement des débouchés actuellem ent exis
tants;

ii) création de nouveaux débouchés pour l’huile d'olive;
iii) rentabilité des investissements publicitaires.

Article 14.

Les programmes généraux et partiels de propagande à en trep ren 
dre en vertu de l’Article 13 ci-dessus sont arrêtés par le Conseil, après 
consultation des organismes et institutions appropriés, en foncion des 
ressources qui sont mises à sa disposition à cet effet.

Article 15.

Le Conseil est chargé d ’adm inistrer les ressources affectées à la 
propagande commune. Il établit chaque année, en annexe à son propre 
budget, un état prévisionnel des recettes et des dépenses destinées à cette 
propagande.

Fonds de propagande

Article 16.

1. Les Gouvernements participants des pays principalem ent p ro 
ducteurs s'engagent à m ettre à la disposition du Conseil , pour chaque 
campagne oléicole, en vue de la propagande commune, une somme équi
valente à 300.000 dollars des Etats-Unis d ’Amérique et payable en cette 
devise. Toutefois, le Conseil peut décider dans quelle proportion cha
que Gouvernement est admis à verser sa contribution dans d ’autres 
devises.

.Le m ontant de 300.000 dollars précité peut être augmenté par le 
Conseil, sans toutefois dépasser 500.000 dollars, à condition que cette 
augm entation soit acceptée par tous les pays participants principalem ent 
producteurs.

Le m ontant de 300.000 dollars visé ci dessus peut être réduit si la 
production totale des pays parties au présent Accord représente moins 
de 80% de la production mondiale de l’huile d ’olive au cours de la p é
riode de référence citée à l’Article 3. Dans ce cas, le m ontant de 300.000
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dollars est réduit à un m ontant proportionnel à la fraction que repré
sente la somme des productions des pays principalem ent producteurs 
qui sont parties au présent Accord dans la production mondiale.

Par entente spéciale avec le Conseil, les Gouvernements des autres 
pays participants peuvent verser des contributions au Fonds de pro
pagande. Ces contributions s'ajoutent au m ontant du Fonds de propa
gande tel qu'il est déterminé en application des alinéas précédents du 
présent paragraphe.

2. Les Gouvernements participants des pays principalem ent p ro 
ducteurs, tels qu'ils sont définis à l’Article 3, contribuent au Fonds de 
propagande selon le coefficient établi pour chacun d ’eux à  l'Annexe B 
du présent Accord. Cependant, le Conseil peut reviser ces coefficients 
par décision unanime des pays participants principalement producteurs.

3. Les contributions au Fonds de propagande des Gouvernements 
des pays principalem ent producteurs, non mentionnés à l’Annexe B pré
citée, qui deviennent parties au présent Accord sont déterminées par 
application à chacun d'eux d ’un coefficient fixé par entente spéciale en
tre  le Conseil et chaque Gouvernement intéressé et calculé en fonction 
des coefficients figurant à l'Annexe B au présent Accord en ce qui con
cerne les Gouvernements qui y sont mentionnés.

4. Les contributions au Fond de propagande sont dues pour l’exer
cice financier entier, y compris pour l’exercice au cours duquel sont dé
posés les instrum ents de ratification, d ’acceptation, d ’approbation ou 
d ’adhésion, quelle que soit la date de ce dépôt.

5. Les contributions au Fonds de propagande sont exigibles au dé
but de chaque campagne oléicole et, pour la prem ière campagne oléico
le du présent Accord, aussitôt après la première session du Conseil, dans 
les conditions déterminées par celui-ci et dans le respect des disposi
tions des paragraphes précédents.

6. Les contributions au Fonds de propagande des Gouvernements, 
qui deviennent parties au présent Accord postérieurem ent à son entrée 
en vigueur, sont exigibles dès que ces Gouvernements sont devenus 
parties au présent Accord, pour la campagne oléicole en cours, et en 
suite, dans les mêmes conditions que pour les autres parties.

7. En cas de retard  dans le versement de la contribution au Fonds 
de propagande, les dispositions du paragraphe 5 de l’Article 33 sont 
applicables.

8. A l’expiration de l’Accord, et sauf reconduction ou renouvelle
m ent de celui-ci, les fonds éventuellement inutilisés pour la propagan
de seront deversés aux Gouvernements participants au p rorata  du total 
de leurs contributions à cette propagande pendant la durée de l’Accord 
International sur l’Huile d'Olive, 1956 et celle du présent Accord.

9. Pour toutes les décisions relatives à la propagande, chaque Gou
vernement participant d ’un pays principalem ent producteur dispose d ’un 
nombre de voix proportionnel à sa contribution au Fonds de propagan
de au titre  du présent Article. Chaque fraction de voix résultant de l’ap
plication du coefficient établi conformément aux dispositions du pré
sent Accord est comptée pour une voix.

Lorsqu'un pays passe, dans le cadre du dernier alinéa du paragraphe
1 du présent Article, une entente spéciale avec le Conseil pour le verse
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m ent d’une contribution au Fonds de propagande, il acquiert un nom 
bre de voix proportionnel à sa contribution, à condition que l'entente 
dont il s’agit concerne la période restan t à courir jusqu 'à l’expiration 
de l’Accord.

Article 17.

L’exécution technique des programmes de propagande peut être 
confiée par le Conseil à des organismes spécialisés de son choix, rep ré 
sentatifs des activités oléicoles, entre autres à la Fédération in ternatio 
nale d ’oléiculture.

Article 18.

Le Conseil est habilité à recevoir des dons des Gouvernements ou 
d ’autres origines pour la propagande commune. Ces ressources occa
sionnelles s’ajoutent au m ontant du Fonds de propagande déterminé 
en vertu de l ’Article 16 du présent Accord.

CHAPITRE VII

M e s u r e s  é c o n o m iq u e s

Article 19.

1. Dans le cadre des objectifs généraux définis à l’Article prem ier 
du présent Accord, en vue de contribuer à la norm alisation du marché 
de l’huile d ’olive et de remédier à tout déséquilibre entre l ’offre et la 
demande internationales provenant de l’irrégularité des récoltes ou d ’a u 
tres causes, le Conseil procède, au début de chaque campagne oléicole, 
à un examen détaillé des bilans oléicoles et à une estim ation globale 
des ressources et des besoins en huile d ’olive, à partir des inform ations 
fournies par chaque Gouvernement participant conformément à l’Ar
ticle 7 du présent Accord, de celles qui peuvent lui être communiquées 
par les Gouvernements non participants intéressés au commerce in ter
national de l’huile d ’olive et de toute autre documentation statistique 
pertinente dont il pourrait disposer.

2. Le 1er mars de chaque année, au plus tard, les Gouvernements
participants annoncent officiellement au Conseil les excédents d ’huile
d’olive détenus dans leur pays dépassant les exportations normales si
gnalées en vertu du paragraphe 1, qu ’ils désirent exporter dans les pays 
participants ou autres pendant la campagne oléicole en cours.

3. Le 1er mars de chaque année, au plus tard, les Gouvernements
des pays déficitaires, après évaluation de tous leurs besoins en matière
de consommation et d ’exportation, annoncent officiellement au Conseil 
leurs besoins estim atifs d ’im portations pendant la campagne oléicole 
en cours.
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4. le 1er avril, au plus tard, le Directeur du Conseil notifie à tous 
les Gouvernements participants les estimations d ’excédents et de dé
ficits en huile d ’olive des pays membres et d ’autres pays pendant la 
campagne oléicole en cours, afin de faciliter des négociations directes 
entre les entreprises d ’exportation et d ’im portation des pays partic i
pants. Les Gouvernements participants communiquent au Conseil au s
sitôt que possible les résultats positifs, ainsi obtenus, dont ils auraient 
connaissance.

Le 31 mai, au plus tard, le Conseil procède à une nouvelle estima
tion globale des ressources et des besoins en huile d ’olive et à un nou
vel examen de la situation du marché en tenant compte de toutes les 
inform ations dont il dispose à cette date, et il peut proposer aux G ou
vernements participants les mesures qu ’il juge opportunes.

Article 20.

Le Conseil poursuivra ses études en vue de présenter, aussitôt que 
possible, aux Gouvernements participants des recom mandations desti
nées à assurer la norm alisation à long term e du marché oléicole par 
l'application de mesures appropriées ayant pour objet d ’encourager les 
échanges internationaux.

CHAPITRE Vi il 

A d m in is t r a t io n

Conseil oléicole 

Article 21.

Un Conseil oléicole est chargé d’adm inistrer le présent Accord.

Fonctions du Conseil 

Article 22,

1. Dans le cadre des fonctiones d’adm inistration qui lui incombent 
aux termes de l’Accord et indépendamment de ses attributions particu
lières en ce qui concerne le Fonds commun de propagande, le Conseil 
est chargé de promouvoir l’action de régularisation et d’expansion de 
l’économie oleicole mondiale par tous encouragements en son pouvoir 
dans les domaines de la production, des échanges et de la consommation.

2. Le Conseil examine les moyens d’assurer une augm entation de 
la consommation d ’huile d ’olive. Il est notam m ent chargé de faire aux 
Gouvernements participants toutes recom mandations appropriées con
cernant:

i) l'adoption et l'application d ’un contrat-type international pour 
les transactions sur les huiles d ’olive;
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ii) la constitution et le fonctionnement de bureaux d 'arbitrage 
internationaux pour les litiges éventuels en m atière de transactions sur 
les huiles d ’olive;

iii) l’unification des normes relatives aux caractéristiques phy
siques et chimiques de l’huile d ’olive;

iv) l’unification des méthodes d ’analyse de l’huile d ’olive.

3. Le Conseil prend toutes dispositions adéquates tendant à la ré
daction d 'un code des usages loyaux et constants du commerce inter
national de l'huile d ’olive, notam m ent en m atière de marges de tolé
rance.

4. Le Conseil prend toutes mesures qu ’il juge utiles pour la ré
pression de la concurrence déloyale sur le plan international de la part 
d 'E tats qui ne sont pas parties à l’Accord ou de ressortissants de ces 
E tats.

5. Le Conseil peut également entreprendre des études sur les ques
tions concernant l’huile d'olive, la régularisation du marché oléicole et 
son expansion.

11 est, en outre, autorisé à entreprendre ou à faire entreprendre 
d 'autres travaux, notam m ent la recherche de renseignements détaillés 
se rapportan t à une aide spéciale, sous différentes formes, aux activités 
oléicoles, afin de pouvoir form uler toutes suggestions et recom m anda
tions qu’il estime appropriées pour atteindre les objectifs d ’ensemble 
énumérés à l'Article prem ier du présent Accord.

Toutes ces études et tous ces travaux doivent notam m ent se rappor
ter au plus grand nombre possible de pays et tenir compte des condi
tions générales sociales et économiques des pays intéressés.

6. Les Gouvernements participants font part au Conseil des con
clusions auxquelles les aura conduits l'examen des recom m andations 
et des suggestions mentionnées au présent Article.

Article 23.

1. Le Conseil établit un règlement intérieur conforme aux disposi
tions du présent Accord. Il tient à jour la docum entation qui lui est 
nécessaire pour rem plir les fonctions qui lui sont dévolues per le p ré 
sent Accord, ainsi que toute autre documentation qu'il juge souhaita
ble. En cas de conflit entre le règlement intérieur ainsi adopté et les 
dispositions du présent Accord, l’Accord prévaut.

2. Le Conseil établit, prépare et publie tous rapports, études, gra
phiques, analyses et autres documents, qu’il peut juger utiles et néces
saires.

3. Le Conseil publie, au moins une fois par an, un rapport sur ses 
activités et sur le fonctionnement du présent Accord.

4. Le Conseil peut déléguer au Comité exécutif, constitué dans les 
conditions spécifiées à l’Article 30, l'exercice de chacun de ses pouvoirs 
et de chacune de ses fonctions, à l ’exception de ceux ou de celles qui 
sont prévus à l’Article 16, au paragraphe 1 de l’Article 25 et aux para
graphes 2 et 3 de l'Article 33. Le Conseil peut, à tout moment, révoquer 
cette délégation de pouvoirs.
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5. Le Conseil peut nomm er les comités spéciaux q u ’il juge utiles 
en vue de l’assister dans l'exercice des fonctions que lui confère le p ré 
sent Accord.

6. Le Conseil exerce toutes autres fonctions nécessaires à l’exécu
tion des dispositions du présent Accord.

Composition du Conseil 

Article 24.

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent Arti
cle, chaque Gouvernement participant est membre du Conseil avec droit 
de vote. Il a le droit de se faire représenter au Conseil par un délégué 
et il peut désigner des suppléants. Le délégué et les suppléants peuvent 
être accompagnés aux réunions du Conseil par autant de conseillers 
que chaque Gouvernement participant l’estime nécessaire.

2. Si un Gouvernement participant d'un pays principalem ent in 
téressé à l’im portation ou à la consommation d ’huile d ’olive assure la 
représentation internationale d'un ou de plusieurs territoires dépen
dants ou autonomes principalem ent intéressés à  la production ou à l’ex
portation d ’huile d ’olive, ou vice versa, ce Gouvernement a droit au 
sein du Conseil, soit à une représentation commune avec les territoi
res dépendants ou autonomes dont il assure la représentation interna
tionale, soit, s ’il le désire, à une représentation distincte du ou des ter
ritoires mentionnés ci dessus.

3. Le Conseil élit, parm i les membres des délégations des Gouver
nements participants, un Président qui n ’a pas le droit de vote et qui 
demeure en fonction pendant une campagne oléicole. Dans le cas où 
le Président est un délégué votant, son droit de vote est exercé par un 
autre membre de la délégation de son Gouvernement. Le Président n ’est 
pas rétribué.

4. Le Conseil élit également, parm i les membres des délégations 
des Gouvernements participants, un V icePrésident. Si ce Vice-Prési
dent est un délégué votant, il exerce son droit de vote sauf lorsqu’il as
sume les fonctions de Président, auquel cas il délègue ce droit à un au
tre membre de sa délégation. Le Vice-Président demeure en fonction 
pendant une campagne oléicole et n ’est pas rétribué.

Réunions du Conseil 

Article 25.

1. Le Conseil a son siège à Madrid, à moins qu ’il n ’en décide au 
trem ent à la m ajorité des deux tiers des suffrages exprimés, i l  y tient 
ses sessions, à moins qu’il ne décide, à titre exceptionnel, de tenir une 
session particulière en un autre lieu.

2. Le Conseil se réunit au moins deux fois par an, compte tenu 
notam m ent des dispositions de l’Article 19 du présent Accord.
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3. Le Conseil peut être convoqué à tout mom ent à la discrétion 
de son Président. Celui-ci convoque également le Conseil si la demande 
en est faite:

i) par cinq Gouvernements participants;
ii) par un ou plusieurs Gouvernements participants détenant 

au moins 10 % du total des voix;
iii) par le Comité Exécutif;
iv) lorsqu'un membre du Conseil fait appel d ’une décision dudit 

Còmi té en vertu du paragraphe 8 de l’Article 30 du présent Accord.

4. Les convocations aux sessions visées au paragraphe 2 du p ré 
sent Article doivent être adressées au moins trente jours avant la date 
de la prem ière séance de chacune d ’elles.

Les convocations aux sessions visées au paragraphe 3 du présent 
Article doivent être adressées au moins sept jours avant la date de la 
première séance de chacune d'elles.

Article 26.

Le quorum  exigé pour toute réunion du Conseil est constitué par 
les deux tiers du total des voix, étant entendu que ce quorum  com 
prend les voix d ’au moins deux Gouvernements de pays visés au p a ra 
graphe 5 de l’Article 3 du présent Accord. Cependant, si ce quorum  
n ’est pas attein t au jour fixé pour une réunion du Conseil convoquée 
conformément à l’Article 25, la dite réunion se tient vingt-quatre heures 
plus tard  et la présence de représentants détenant 50 pour 100 au moins 
du total des voix des Gouvernements participants constitue alors le 
quorum.

Article 27.

Le Conseil peut prendre des décisions, sans tenir de réunion, par 
un échange de correspondance entre le Président et les Gouvernements 
participants, sous réserve qu'aucun Gouvernement participant ne fasse 
objection à cette procédure. Toute décision ainsi prise est communi
quée le plus rapidem ent possible à tous les Gouvernements partici
pants et elle est consignée au procès-verbal de la réunion suivante du 
Conseil.

Article 28.

1. (Sous réserve des dispositions du paragraphe 9 de l’Article 16, 
le norm bre de voix attribué à chaque pays participant est celui figurant 
à l’Annexe C au présent Accord.

2. Toutefois jusqu’à la ratification du présent Accord par chacun 
des deux pays disposant du plus grand nombre de voix selon l’Annexe 
C, les dispositions des Articles 26, 28., 29 et du paragraphe 1 de l’Arti
cle 33 del l'Accord international sur l’huile d ’olive de 1956 reproduits 
à l'Annexe D au présent Accord demeurent en vigueur.

3. Le nombre de voix attribué aux pays non mentionnés à l'An
nexe C qui deviennent parties au présent Accord est déterminé par
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entente spéciale entre le Conseil et chaque Gouvernement intéressé 
en tonainit com pte d:e 1 impoirtainice de ces, pays dans l ’éaoinomde oléicole.

Article 29.

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, les décisions du 
Conseil son prises à la m ajorité des suffrages exprimés, étant entendu 
que cette m ajorité doit com prendre les voix d ’au moins trois pays.

2. Le Gouvernement d'un pays participant principalem ent p ro 
ducteur peut autoriser le délégué votant d ’un autre pays principale
m ent producteur à représenter ses intérêts et à exercer son droit de 
vote à une ou plusieurs réunions du Conseil. Une attestation de cette 
autorisation doit être soumise au Conseil et être jugée satisfaisante 
par celui-ci.

3. Le délégué votant d 'un pays principalement producteur ne peut, 
outre les pouvoirs et le droit de vote détenus par son pays, représenter 
les intérêts et exercer le droit de vote que d ’un seul autre pays p rin 
cipalement producteur.

4. Le Gouvernement d ’un pays participant principalem ent im por
tateur peut autoriser le délégué votant d ’un autre pays principalement 
im portateur à représenter ses intérêts et à exsercer son droit de vote à 
une ou plusieurs réunions du Conseil. Une attestation de cette autorisa
tion doit être sonniise au Conseil et être jugée satisfaisante par celui-ci.

5. Le délégué votant d ’un pays principalement im portateur peut, 
outre les pouvoirs et le droit de vote détenus par son pays, représenter 
les intérêts et exercer le droit de vote de plusieurs pays principale
ment im portateurs.

Comité Exécutif 

Article 30.

1. Si le Conseil compte au moins dix huit membres, il désigne un 
Comité Exécutif composé : a) de représentants des Gouvernements de 
sept pays du groupe des pays principalement producteurs participant 
à l'Accord, dont cinq ayant les productions d ’huile d'olive les plus 
élevées parmi ce groupe; b) de représentants des Gouvernements de 
cinq pays du groupe des pays principalem ent im portateurs participant 
à l’Accord, dont deux réalisant les im portations d'huile d ’olive les 
plus élevées, parm i ce second groupe.

2. Si le Conseil compte moins de dix-huit membres, il peut dési
gner un Comité Exécutif composé dans la proportion de trois cin
quièmes et de deux cinquièmes respectivement de représentants des 
Gouvernements de pays participants principalement producteurs et 
de pays participants principalem ent im portateurs.

3. Les membres du Comité Exécutif sont désignés pour une cam 
pagne oléicole sur proposition de chacun des deux groupes m ention
nés au paragraphe 1 du présent Article. Ils sont rééligibles.
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4. Le Comité Exécutif exerce les pouvoirs et les fonctions du Con
seil que celui-ci lui aura délégué aux termes du paragraphe 4 de l’Ar
ticle 23.

5. Le Président du Conseil préside le Comité Exécutif. Il n ’a pas 
le droit de vote.

6. Le Comité établit son règlement intérieur, sous réserve de 
l ’approbation du Conseil.

7. Chaque membre du Comité Exécutif dispose d ’une voix. Au 
Comité, les décisions sont prises à la m ajorité des suffrages exprimés.

8. Tout Gouvernement participant a le droit de faire appel au 
Conseil, dans les conditions que ce dernier détermine, de toute décision 
du Comité Exécutif, et la décision du Comité Exécutif est suspendue 
jusqu’au moment où est connue l’issue de l’appel. Dans la m esure où 
la décision du Conseil ne concorde pas avec la décision du Comité 
Exécutif, cette dernière est modifiée en conséquence.

Secrétariat

Article 31.

1. Le Conseil est pourvu d ’un Secrétariat composé d ’un Directeur 
et du personnel nécessaire à l’exécution des travaux du Conseil, du 
Comité Exécutif et de ses comités. Le Conseil désigne le Directeur et 
en fixe les attributions. Les membres du personnel sont nommés con
formém ent à des règles établies par le Conseil; il leur est interdit 
d ’exercer des fonctions en dehors de l’organisation ou d ’accepter d ’a u 
tres emplois.

2. Il est fixé comme conditions à l'emploi du Directeur et du p e r
sonnel du Secrétariat qu’ils ne possèdent aucun intérêt commercial 
ou financier, direct ou indirect, dans l'une quelconque des diverses 
branches des activités oléicoles ou qu’il renoncent à ces intérêts.

3. Les fonctions du Directeur et des membres du Secrétariat ont 
un caractère exclusivement international. Dans l’accomplissement de 
leurs devoirs, ils ne doivent solliciter, ni accepter d ’instructions d ’au
cun Gouvernement, ni d ’aucune autorité extérieure à l’organisation. 
Ils doivent s’abstenir de tout sacte incompatible avec leur statu t de 
fonctionnaires internationaux.

4. Les Gouvernements participants doivent respecter le caractère 
international des fonctions des membres du Secrétariat et ne doivent 
pas chercher à les influencer dans l ’aücomplissement de leurs .devoirs.

CHAPITRE IX 

S t a t u t , i m m u n i t é s  e t  p r iv il e g e s

Article 32.

1. Dans chaque E tat participant, et pour autant que le perm et la 
législation de cet Etat, le Conseil jouit de la capacité juridique néces
saire à l’exercice des fonctions que lui confère le présent Accord.
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2. iPour autant que le perm et sa législation, le Gouvernement de 
l'E ta t où se trouve le siège du Conseil exempte d ’impôts les fonds du 
Conseil et les traitem ents versés par le Conseil à son personnel.

CHAPITRE X 

D i s p o s i t i o n s  f in a n c iè r e s

Article 33.

1. Les dépenses des délégations au Conseil et des membres du 
Comité exécutif, à l’exclusion de celles du Président qui sont supportés 
par le Conseil, sont à  la charge de leurs Gouvernements respectifs. 
La cotisation au budget adm inistratif de chaque Gouvernement p a r ti
cipant, pour chaque campagne oléicole, est proportionnelle au nom
bre de voix dont il dispose lorsque le budget pour cette campagne est 
adopté.

2. Au cours de sa prem ière session, le Conseil vote un budget ad 
m inistratif couvrant la première campagne oléicole et détermine le 
m ontant de la cotisation à verser par chaque Gouvernement parti
cipant.

Par la suite, chaque année, au cours de la session d'octobre, le 
Conseil vote son budget adm inistratif pour la campagne oléicole co r
respondante et détermine le m ontant de la cotisation à verser par 
chaque Gouvernement participant pour ladite campagne.

3. La cotisation initiale de tout Gouvernement participant qui 
devient partie au présent Accord en vertu de l'Article 36 est fixée par 
le Conseil en fonction du nombre de voix attribuées à ce Gouverne
m ent et de la fraction de l’année restant à courir jusqu’à  la fin de la 
campagne oléicole en cours. Cependant, les cotisations fixées pour les 
autres Gouvernements participants pour la campagne oléicole en cours 
ne sont pas modifiées.

4. Les cotisations prévues au présent Article sont exigibles au 
début de chaque campagne oléicole pour laquelle elles ont été fixées 
et elles sont payables dans la monnaie du pays où se trouve le siège du 
Conseil.

5. Tout Gouvernement participant qui n ’a pas versé sa cotisation 
lors de la session du Conseil qui suit la fin de la campagne oléicole 
pour laquelle cette cotisation a été (fixée est suspendu de son droit de 
vote ju squ’à ce qu ’il ait acquitté sa cotisation. Toutefois, à moins d ’un 
vote du Conseil, il n ’est privé d ’aucun de ses autres droits ni relevé 
d ’aucune de ses obligations résultant du présent Accord.

6. Après la session d ’avril, le Conseil publie un état certifié de 
ses recettes et des ses dépenses au cours de la campagne oléicole p ré 
cédente.

7. En cas de dissolution, et avant celle-ci, le Conseil prend les 
mesures nécessaires au règlement de son passif, au dépôt de ses ar
chives et à l’affectation du solde créditeur existant à la date d ’expira
tion du présent Accord.
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CHAPITRE XI

C o o pe r a tio n  av ec  d ’a u t r e s  o r g a n is m e s

Article 34.

Le Conseil peut prendre tous arrangem ents en vue de consulter 
l ’Organisation des Nations Unies pour l ’Alimentation et l ’Agriculture,, 
ainsi que les organismes et institutions appropriés, gouvernementaux 
ou non gouvernementaux, et de coopérer avec eux. Il peut aussi p ren 
dre toutes dispositions qu ’il estime convenables pour perm ettre aux 
représentants de ces organisations d ’assister à ses réunions.

CHAPITRE XII

C o n t e s t a t io n s  e t  r e c l a m a t io n s

Article 35.

1. Toute contestation, autre que celles qui sont visées à l’Article 
12, relative à l’interprétation ou à l’application du présent Accord, qui 
n 'est pas réglée par voie de négociations, est à la demande d ’un Gou
vernement participant et partie au différend, déférée au Conseil pour 
décision, après avis, le cas échéant, d ’une commission consultative 
dont la composition sera fixée par le règlement intérieur du Conseil.

2. L’avis motivé de la commission consultative est soumis au Con
seil qui tranche en toot cas le différend après avoir priis en considé
ration tous les éléments d ’inform ation utiles.

3. Une plainte selon laquelle un Gouvernement participant n 'au 
ra it pas rempli les obligations imposées par le présent Accord est, sur 
la demande du Gouvernement participant auteur de la plainte, déférée 
au Conseil qui prend une décision en la matière après avis, le cas 
échéant, de la commission consultative visée au paragraphe 1 du p ré 
sent Article.

4. Un Gouvernement participant peut, par un vote du Conseil, 
être reconnu coupable de manquements au présent Accord.

5. Si le Conseil constate qu ’un Gouvernement participant s'est 
rendu coupable d ’un manquement au présent Accord, il peut appliquer 
à ce Gouvernement des sanctions qui peuvent aller d'un simple avertis
sement à la suspension du droit de vote du Gouvernement en question, 
jusqu 'à ce que celui-ci se soit acquitté de ses obligations, ou bien 
exlure ce Gouvernement de l'Accord.
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CHAPITRE XIII

S ig n a t u r e , r a t if ic a t io n , a c c e p t a t io n , a p p r o b a t io n , a d h e s io n

ET ENTREE EN VIGUEUR

Article 36.

1. Le présent Accord sera ouvert jusqu'au 30 juin 1963 à la signa- 
tute des Gouvernements invités à la Conférence des Nations Unies sur 
l'huile d'olive 1963.

2. Le présent Accord sera soumis par les E tats signataires à la 
ratification, à l'acceptation ou à l'approbation, conformément à leur 
procédure constitutionnelle respective, et les instrum ents de ratifica
tion, d ’acceptation ou d'approbation seront déposés auprès du Gou
vernement de l’Espagne, qui sera le Gouvernement dépositaire de l'Ac
cord.

3. Le présent Accord est ouvert à l'adhésion de tout E tat invité 
à  la Conférence des Nations Unies sur l'huile d'olive. L 'adhésion se 
fera par le dépôt d 'un instrum ent d'adhésion auprès du Gouvernement 
dépositaire. Après l'entrée en vigueur dudit Accord, tout autre E tat 
membre de l’Organisation des Nations Unies ou de l'Organisation des 
Nations Unies pour Il’Alimentation et !1'Agriculture pouinra y adhérer.

4. Le présent Accord entrera en vigueur le 1er octobre 1963 si les
Gouvernements de cinq pays principalement producteurs et les Gouver
nements de deux pays principalem ent im portateurs l'ont ratifié, ac
cepté, approuvé au y ont adhéré, ou à toute date ultérieure à laquelle 
ces conditions seront satisfaites. Toutefois, dans le cas où seuls les 
Gouvernements de quatre pays principalement producteurs et les 
Gouvernements de deux pays principalement im portateurs l'auraient 
ratifié, accepté, approuvé ou y auraient adhéré au 1er octobre 1963, 
les dits Gouvernements pourraient décider d 'un commun accord qu'il 
entrera en vigueur à cette date.

5. Un E ta t devient partie au présent Accord à com pter de la date
à laquelle il a déposé l'instrum ent de ratification, d'acceptation, d'ap
probation ou d'adhésion auprès du Gouvernement dépositaire ou de 
la date d'entrée en vigueur du présent Accord, conformément au p a 
ragraphe 4 du présent Article, si cette date est postérieure à l'autre.

6. L'Accord peut entrer provisoirem ent en vigueur. A cette fin, si 
un Gouvernement signataire notifie au Gouvernement dépositaire, le 
30 septem bre 1963 au plus tard, qu'il s’engage à chercher à obtenir, 
aussi vite que le perm et sa procédure constitutionnelle, la ratification, 
l'acceptation ou l'approbation de l'Accord, cette notification N est con
sidérée comme de même effet qu'un instrum ent de ratification, d 'ac
ceptation ou d'approbation.

7. Les Gouvernements signataires qui n ’ont pas ratifié, accepté 
ou approuvé le présent Accord, mais qui ont effectué la notification 
prévue au paragraphe précédent du présent Article, peuvent, s’ils le 
désirent, prendre part aux travaux du Conseil en qualité d ’observa
teurs sans droit de vote.
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8. Les Gouvernements signataires qui ont effectué la notification 
prévue au paragraphe 6 du présent Article peuvent également infor
mer le Gouvernement dépositaire qu’ils s’engagent à appliquer pro
visoirement le présent Accord. Tout Gouvernement qui aurait pris un 
tel engagement sera considéré provisoirem ent comme Partie au présent 
Accord, avec tous les droits et obligations y afférents, jusqu 'à celle des 
deux dates qui sera la plus proche: la date du dépôt de son instru
ment de ratification, d’acceptation ou d’approbation, ou le 1er octobre 
1964. Si au 1er octobre 1964 ce Gouvernement n ’a pas encore déposé 
un tel instrum ent, il cesse, à moins que. le Conseil n ’en décide au tre 
ment, d 'être considéré provisoirem ent comme Partie à l’Accord, mais 
il peut, s’il le désire, participer aux travaux du Conseil en qualité 
d ’observateur sans droit de vote.

9. Le Gouvernement dépositaire notifie à tous les Membres de L’Or
ganisation des Nations Unies et de l’Organisation des Nations Unies 
pour l ’Alimentation et rAgriculiture toute signature, ratification, accep
tation, approbation du présent Accord ou adhésion à ce dernier et in
forme ces Gouvernements de toutes réserves ou conditions y afférentes. 
(Il informe également tous les Gouvernements participants de tout 
notification reçue conformément au paragraphe 6 du présent Article 
et de tout engagement notifié conformément au paragraphe 8.

CHAPITRE XIV

DUREE, AMENDEMENT, SUSPENSION, RETRAIT, EXPIRATION, RENOUVELLEMENT

Article 37.

1. Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’au 30 septem 
bre 1967, à moins que les conditions pour l ’entrée en vigueur prévues 
au paragraphe 4 de l’Article 36 ne cessent d ’être remplies.

2. Le Conseil adressera aux Gouvernements participants, au m o
ment qu'il jugera opportun, ses recom mandations concernant la recon
duction ou le renouvellement du présent Accord.

3. A l'expiration du présent Accord, et sauf en cas de reconduc
tion ou de renouvellement de celui-ci, les opérations dont le Conseil a 
la charge et les fonds dont il assure l'adm inistration seront liquidés 
dans les conditions fixées par le Conseil, compte tenu des dispositions 
du présent Accord.

Pour l'application de ces dispositions et des autres clauses se ra p 
portant à la liquidation, le Conseil poursuivra sa mission aussi long
temps qu'il sera nécessaire et il exercera les pouvoirs et les fonctions 
qui lui sont confiés par le présent Accord dans toute la mesure néces
saire pour term iner sa tâche.

4. Si un Accord destiné à reconduire ou à renouveler le présent 
Accord a été négocié, et si, avant l’expiration du présent Accord, il a 
reçu un nombre de signatures suffisant pour qu’il puisse entrer en 
vigueur après ratification, acceptation ou approbation, conformément 
aux dispositions prévues à cet effet, mais si ce nouvel Accord n ’est pas
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entré en vigueur, provisoirem ent ou définitivement, à la date d ’expi
ration du présent Accord, le présent Accord sera prorogé jusqu 'à l’e n 
trée en vigueur du nouvel Accord sans que la durée de cette proroga
tion puisse dépasser 12 mois.

Article 38.

1. En cas de circonstances qui, de l’avis du Conseil ou d ’un Gou
vernement participant, entravent ou menacent d ’entraver le fonction
nement du présent Accord, le Conseil peut recommander aux Gouver
nements participants un amendement au présent Accord.

2. Si le Gouvernement intéressé en fait la demande, la procédure 
de vote par correspondance établie par l’Article 27 est employée.

3. Le Conseil fixe le délai dans lequel chaque Gouvernement par
ticipant doit notifier au Gouvernement dépositaire s’il accepte ou non 
un amendement recommandé en vertu des paragraphes 1 et 2 du 
présent Article.

4. Si, avant la fin du délai fixé conformément au paragraphe 3 
du présent Article, tous les Gouvernements participants acceptent un 
amendement, celui-ci entre en vigueur im médiatement après réception 
par le Gouvernement dépositaire de la dernière acceptation. Le G ou
vernement dépositaire en avise im médiatement le Conseil.

5. Si, à la fin du délai fixé conformément au paragraphe 3 du pré 
sent Article, un am endement n ’est pas accepté par les Gouvernements 
participants détenant deux tiers des voix, cet amendement n ’entre pas 
en vigueur.

6. Si, à la fin du délai fixé conformément au paragraphe 3 du pré
sent Article, un am endement est accepté par les Gouvernements des 
pays participants détenant deux tiers des voix, mais non par les Gou
vernements de tous les pays participants:

a) L 'amendement entre en vigueur pour les Gouvernements p a r
ticipants ayant notifié leur acceptation aux term es du paragraphe 3 
du présent Article au commencement de la campagne oléicole qui suit 
la fin du délai fixé, conformément aux dispositions de ce paragraphe;

b) Le Conseil décide sans délai si l'amendement est d ’une nature 
telle que les Gouvernements participants qui ne l’acceptent pas doi
vent être suspendus du présent Accord à dater du jour où cet amen
dement entre en vigueur aux termes de l’alinéa a) ci-dessus, et en in
forme tous les Gouvernements participants. Si le Conseil décide que 
l'amendement est de telle nature, les Gouvernements participants qui 
ne l’ont pas accepté font savoir au Conseil, avant la daté à laquelle 
l'amendement doit entrer en vigueur aux termes de l'alinéa a) ci-dessus, 
s'ils continuent à considérer cet amendement comme inacceptable; les 
Gouvernements participants qui en ont jugé ainsi et ceux qui n ’ont 
pas fait connaître leur décision sont autom atiquem ent suspendus du 
présent Accord à partir de la date de l'entrée en vigueur de l'am ende
ment. Toutefois, si l'un de ces Gouvernements prouve au Conseil qu'il 
a été empêché d 'accepter l'amendement, avant l'enitrée en vigueur de 
celui-ci aux termes de l ’alinéa a) ci-dessus, en raison de difficultés
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d ’ordre constitutionnel indépendants de sa volonté, le Conseil peut 
ajourner la mesure de suspension jusqu’à ce que ces difficultés aient 
été surmontées et que le Gouvernement participant ait notifié sa déci
sion au Conseil.

7. Le Conseil détermine les règles selon lesquelles est réintégré 
un  Gouvernement participant suspendu aux termes de l'alinéa b) du 
paragraphe 6 du présent Article, ainsi que les règles nécessaires à 
l'application des dispositions du présent Article.

Article 39.

1. Si un Gouvernement participant s’estime gravement lésé dans 
ses intérêts du fait qu'un Gouvernement signataire ne ratifie pas ou 
n ’accepte pas le présent Accord, ou en raison des conditions ou réser
ves mises à une signature, à une ratification, à une acceptation ou à 
une approbation, il le notifie au Gouvernement dépositaire. Diès récep
tion de cette notification, le Gouvernement dépositaire en informe le 
Conseil, qui examine la question soit à sa première session, soit à une 
de ses sessions ultérieures tenue dans le délai d ’un moins au plus après 
réception de la notification. Si, après examen de la question par le 
(Conseil, le Gouvernement participant continue à considérer que ses 
intérêts sont gravement lésés, il peut se retirer de l'Accord en notifiant 
son re tra it au Gouvernemente dépositaire dans un délai de trente jours 
après notification de la décision du Conseil.

2. La procédure prévue au paragraphe 1 du présent Article, s'ap
plique dans les cas suivants:

a) Lorsqu'un Gouvernement participant déclaire que d:es raisons 
indépendantes de sa volonté (l'empêchent de rem plir les obligations 
contractées aux termes du présent Accord; 1

b) Lorsqu’un Gouvernement participant considère que ses in té
rêts dans le cadre de l’Accord sont dangereusement lésés par le retra it 
d ’un autre Gouvernement participant ou par le retrait, notifié aux 
term es du paragraphe 2 de l’Article 42 de tout ou partie des territoires 
non m étropolitains que représente un autre Gouvernement participant;

c) Lorsqu’un Gouvernement participant considère que ses in té
rêts dans le cadre de l’Accord sont gravement lésés par une mesure 
qu ’un autre Gouvernement participant a prise, si la dite mesure n ’est 
pas rapportée ou modifiée conformément aux recom mandations que 
le Conseil, saisi d ’une réclamation, aura formulées à ce sujet;

d) Lorsqu’un Gouvernement participant considère que ses in té
rêts ont été gravement lésés par une décision que le Conseil a prise 
dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés ou par voie d 'am en
dement comme il est prévu à l’alinéa b) du paragraphe 6 de l’Article 38.

3. Un Gouvernement participant peut, par notification au Gou
vernement dépositaire, se retirer de l’Accord s’il est engagé dans des 
hostilités.

4. Tout retra it effectué conformément aux dispositions des alinéas
a), b), c) et d ) du paragraphe 2 ou à celles des paragraphes l et 3 entrera
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en vigueur à partir de la date de réception de sa notification définitive 
par le Gouvernement dépositaire.

A rtide 40.

Le Gouvernement dépositaire informe sans tarder tous les Gou
vernements participants de toute notification de re tra it qui a été portée 
à sa connaissance aux termes de l'Article 39 du présent Accord.

Article 41.

1. Tout Gouvernement participant qui se retire ou qui est sus
pendu de l'Accord pendant la durée de son application est tenu de 
s ’acquitter des versements qu ’il devait effectuer au Conseil et de res
pecter tous les engagements qu’il aurait contractés antérieurem ent à 
la date d ’effet de son re tra it ou de sa suspension.

2. Tout Gouvernement participant qui se retire de l’Accord pen
dant la durée de son application ne peut prétendre à aucune part du 
produit de la liquidation des actifs du Conseil à l’expiration dudit 
Accord.

CHAPITRE XV 

A p p l ic a t io n  t e r r it o r ia l e

Article 42.

1. Tout Gouvernement peut, au mom ent de la signature, de la ra
tification, de l’acceptation, de l’approbation du présent Accord ou de 
l'adhésion à celui-ci, ou à tou t mom ent ultérieur, déclarer par no ti
fication au Gouvernement dépositaire que l’Accord s’étend à tou t ou 
partie des territoires non m étropolitains dont il assure la représenta
tion internationale, et l’Accord s’applique dès réception de cette noti
fication aux territoires qui y sont m entionnés.

2. Conformément aux dispositions de l ’Article 39 relatives au re 
trait, tou t Gouvernement participant peut notifier au Gouvernement dé
positaire le re tra it séparé du présent Accord de tous les territoires non 
m étropolitains ou de l’un quelconque des territoires non m étropolitains 
dont il assure la représentation internationale.

3. Le Gouvernement dépositaire inform era les Gouvernements par
ticipants de toutes notifications reçues conformément aux paragraphes 
1 et 2 du présent Article.

E n  f o i  d e  q u o i les soussignés, dûm ent autorités à  cet effet par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord aux dates qui 
figurent en regard de leur signature.

Les textes du présent Accord en langues anglaise, espagnole et 
française font tous également foi, les, originaux étant déposés auprès 
du Gouvernement de l’Espagne qui en transm et des copies certifiées 
conformes à tous les Gouvernements signataires ou adhérents.
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ANNEXE A

D e n o m in a t io n s  e t  d e f i n i t i o n s  d e s  h u i l e s  d ’o l iv e

POUR LE COMMERCE INTERNATIONAL

1. Huiles d'olives vierges ( N o t e : on peut également employer l’ex
pression « pure huile d ’olive vierge »): Huiles d ’olive obtenues par des 
procédés mécaniques à l ’exclusion die tou t mélange avec d ’autres 
huiles d’autre nature ou obtenues de façon différente. Elles sont clas
sées comme suit:

a) E xtra : huile d ’olive de goût parfaitem ent irréprochable et 
dont l'acidité expriméee en acide oléique devra être au maximum de 
1 gramme pour 100 grammes.

b) Fine: huile d ’olive rem plissant les conditions des extra, sauf 
en ce qui concerne l’acidité exprimée en acide oléique qui devra être 
au maximum de 1.5 gramme pour 100 grammes.

c) Courante ( N o t e : on peut également employer l’expression 
« semi fine » à la place de « courante »): huile d ’olive de bon goût et 
dont l’acidité exprimée en acide oléique devra être au maximum de 
3 grammes pour 100 grammes avec une marge de tolérance de 10 pour 
100 sur celle exprimée.

d ) Lampante : huile d’olive de goût défecteux ou dont l’acidité 
exprimée en acide oléique est supérieure à 3,3 grammes pour 100 gram
mes.

2. Huiles d ’olive raffinées ( N o t e : on peut également employer 
l’expression « huile d ’olive pure raffinée »): Obtenues par le raffinage 
des huiles d'olive vierges.

3. Huiles pures d ’olive: consituées par un coupage d’huile d ’olive 
vierge et d ’huile d’olive raffinée. Les coupages peuvent également cons
tituer des types dont les caractéristiques peuvent être déterminées de 
gré à gré entre les acheteurs et les vendeurs.

4. Huiles de grignons d ’olive: obtenues par traitem ent au solvant 
des grignons d ’olive.

5. Huiles de grignons d ’olive raffinées: obtenues par le raffinage 
des huiles, mentionnées au paragraphe 4 et destinées à des usages ali
mentaires. ( N o t e : le mélange d’huile de grignons d ’olive raffinée et 
d ’huile d'olive vierge — d’habitude destiné à la consommation in té 
rieure de certains pays producteurs — est dénommé « huile de gri
gnons raffinée et d ’olive ». Ce mélange ne pourra, en aucun cas, être 
dénommé simplement « huile d’olive »).

6. Huiles de grignos d ’olive pour usage technique : toutes autres 
huiles provenant de grignons d ’olive.
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ANNEXE B

C o e f f ic ie n t s  a f f e c t e s  a  c h a c u n  d e s  p a y s  p r in c ip a l e m e n t  p r o d u c t e u r s

CI-APRES DESIGNES, POUR LE CALCUL DES CONTRIBUTIONS A VERSER AU FONDS
DE PROPAGANDE

A l g é r i e ................................................................................ 1,67
Espagne  ...................................   45,33
Grèce .   4,00
I s r a ë l ................................................................................ 0,25
I t a l i e .............................................................................. 33,67
Libye  ...........................................................0,41
M a r o c ................................................................................ 1,00
(Portugal  ..................................................................2,34
Tunisie  ..................................................10,00
T u rq u ie ................................................................................ 1,33

T otal 100,00
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ANNEXE C

P a y s  p r in c ip a l e m e n t  p r o d u c t e u r s

A l g é r i e ................................................................................ 40
E s p a g n e ..............................................................................420
Grèce  ......................................................... 180
I s r a ë l .................................................. 20
I t a l i e .................................................. 420
Libye .  25
Maroc . . . . . . . . . . .  40
Portugal . . . ..   120
T u n i s i e .............................................................................. 110
Turquie  ........................................................................100

(Pa y s  p r in c ip a l e m e n t  im p o r t a t e u r s

A u t r i c h e ........................................................................ 3
B e lg iq u e ........................................................................ 3
France  ...........................................  35
L u x e m b o u rg ................................................................. 3
Républiqe Fédérale d'Allemagne . . . . .  5
Royaume-Uni  ....................................  5
S é n é g a l ........................................................................ 3
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ANNEXE D

A r t ic l e s  26, 28, 29 e t  33 ( p a r a g r a p h e  1) 
d e  l ’A ccord I n t e r n a t io n a l  s u r  l ’h u i l e  d 'o l iv e  d e  1956

A rtide 26.

Les représentants détenant deux tiers des voix des pays princi
palem ent producteurs et deux tiers des voix des pays principalem ent 
im portateurs constitueront ensemble le quorum  à toute réunion du 
Conseil. Cependant, si ce quorum  n ’est pas attein t le jour fixé pour 
une réunion du Conseil convoquée conformément à  l’Article 25 ci- 
dessus, ladite réunion se tiendra trois jours plus tard  et la présence 
de représentants détenant 50 pour 100 au moins du total des voix des 
Gouvernements participants constituera alors le quorum.

Article 28.

1. Les Gouvernements parties au présent Accord sont répartis en 
deux groupes: celui des pays principalem ent producteurs et celui des 
pays principalement im portateurs.

2. Les Gouvernements des pays principalem ent producteurs d is
posent au Conseil d’une voix par millier de tonnes métriques d’huile 
d'olive produite en moyenne par campagne pendant la période 1949- 
1950 à 1954-1955, sans qu’aucun Gouvernement puisse disposer de 
moins d ’une voix au Conseil.

3. Les Gouvernements des pays principalem ent im portateurs dis
posent au Conseil d 'un  nom bre de voix égal à 25 pour 100 du nom bre 
de voix attribuées aux Gouvernements des pays principalem ent pro
ducteurs. Ces voix sont réparties entre eux en proportion de la moyenne 
de leurs im portations pendant les années 1951 à 1954, sans qu’aucun 
Gouvernement puisse disposer de moins d’une voix au Conseil.

4. Il n ’y aura pas de fraction de voix.
5. Si un Gouvernement participant déclare se prévaloir des dis

positions du paragraphe 2 . de l’Article 24 pour dem ander la repré
sentation séparée d’un ou de plusieurs territoires non métropolitains 
dont il assure la représentation internationale, ce ou ces territoires 
sont classés dans le groupe correspondant à leur principale activité 
oléicole sans que le nombre des voix dont disposent au total les Gou
vernements participants et leurs territoires représentés séparément 
puisse être modifié de ce fait.

Article 29.

- 1. Le Conseil déterm inera lors de sa première session le nombre 
de voix revenant à chaque Gouvernement participant conformément aux 
dispositions de l’Article 28 ci-dessus.
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2. P ar la suite, le Conseil ra justera  ou redistribuera les voix a t tr i
buées aux Gouvernements participants:

a) lorsqu'un Gouvernement accède au présent Accord;
b ) lorsqu’un Gouvernement se retire de l’Accord;
c) dans les circostances prévues au paragraphe 2 de l’Article

24 et à l’Article 41.

Article 33 (paragraphe 1)

1. Les dépenses des délégations au Conseil et des membres du Co
mité exécutif sont à la charge de leurs Gouvernements respectifs. Les 
autres dépenses nécessaires à l’adm inistration du présent Accord, y com 
pris les rém unérations versées par le Conseil, sont couvertes par voie 
de cotisations annuelles des Gouvernements participants. La cotisation 
de chaque Gouvernement de pays principalem ent producteur participant 
pour chaque campagne oléicole est proportionnelle au nom bre de voix 
dont il dispose lorsque le budget pour cette campagne est adopté; la co
tisation des pays principalem ent im portateurs sera fixée par accord spé
cial entre chacun d ’eux et le Conseil, compte tenu de leur im portance 
dans l’économie oléicole.

Pour VAfghanistan :
Pour VAlbanie :
Pour la Haute-Volta :
Pour VArabie Saoudite :
Pour VAlgérie :

L a y a c h i  Y ak er  

29 juin 1963

Pour VArgentine :
Pour VAustralie :
Pour VAutriche :
Pour la Belgique :

B a r o n  B e y e n s

28 juin 1963

(Cette signature est donnée pour l’Union Economique Belgo Luxem- 
bourgeoise)

Pour la Birmanie :
Pour la Bolivie :
Pour le Brésil :
Pour la Bulgarie :
Pour le Burundi :
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Pour le Cambodge :
Pour le Cameroun :
Pour le Canada :
Pour Ceylan :
Pour la Colombie :
Pour le Congo (Brazzaville) :
Pour le Congo (Leopoldville) :
Pour la Côte-d'Ivoire :
Pour le Costa Rica :
Pour Cuba :
Pour le Tchad :
Pour la Tchécoslovaquie :
Pour Chili :
Pour la Chine :
Pour Chypre :
Pour le Dahomey :
Pour le Danemark :
Pour l'Equateur :
Pour l’Espagne :

Ja v ie r  E lo rza  

Madrid, 28 junio 1963

Pour les Etats-Unis d ’Amérique :
Pour l’Ethiopie :
Pour la Fédération de Malaisie :
Pour la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland :
Pour les Philippines :
Pour la Finlande :
Pour la France :

A r m a n d  d u  C h a y l a

28 juin 1963

Pour le Gabon :
Pour le Ghana :
Pour la Grèce :

S p y r o s  C a p e t a n id e s

29 ju in  1963
sous réserve de ratification ultérieure.

Pour le Guatemala :
Pour la Guyane Britannique :
Pour la Guinée :
Pour Haiti :
Pour le Honduras :
Pour la Hongrie :
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Pour l’Inde  :
Pour l’Indonésie :
Pour l’Irak :
Pour l’Iran :
Pour l'Irlande :
Pour l ’Islande :
Pour Israël :

Y a i r  B e h a r

25 de junio de 1963

Pour l'Italie :
G ia n  G ia c o m o  T h i e n e

21 giugno 1963

Pour la Jamaique :
Pour le Japon :
Pour la Jordanie :
Pour le Kowèit :
Pour le Laos :
Pour le Liban :
Pour la Libéria :
Pour la Libye :
Pour le Luxembourg :
Pour Madagascar :
Pour le Mali :
Pour le Maroc :

A h m e d  L ar a k i

Le 20 juin 1963

Pour Ile Maurice :
Pour la Mauritanie :
Pour le Mexique :
Pour la Mongolie :
Pour le Népal :
Pour le Nicaragua :
Pour le Niger :
Pour la Nigèria :
Pour la Norvège :
Pour la Nouvelle-Zélande :
Pour les Pays-Bas :
Pour le Pakistan :
Pour le Panama :
Pour le Paraguay :
Pour le Pérou :
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Pour la Pologne :
Pour le Portugal :

L u i s  d a  iC a m a ra  P i n t o  C o e l h o  
28 ju in  1963

Pour le Royaume-JJni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord :

G e o rg e  P . L a b o u c h e r e  
June 28, 1963

Pour la République Arabe Unie :
Pour la République Centrafricaine :
Pour la République de Corée :
Pour la République Dominicaine :
Pour la République Fédérale d ’Allemagne :
Pour le République Socialiste Soviétique de Biélorussie :
Pour la République Socialiste Soviétique d ’Ukraine :
Pour le Ruanda :
Pour la Roumanie :
Pour le Salvador :
Pour le Sénégal :
Pour la Sierra Leone :
Pour la Syrie :
Pour la Somalie :
Pour le Soudan :
Pour la Suède :
Pour la Suisse :
Pour VAfrique du Sud :
Pour la Thaïlande :
Pour le Tanganyika :
Pour le Togo :
Pour la Trinité et Tobago :
Pour la Tunisie :

H a m u d a  S f a x i

22 ju in  1963

Pour la Turquie :
N u r e d d jn  V e r g in  

28 juin 1963

Pour l'Ouganda :
Pour l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques :
Pour l’Uruguay :
Pour le Venezuela :
Pour le Viêt-Nam :
Pour le Yém en :
Pour la Yougoslavie :


